
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

FO Energie et Mines 
rencontre les Directions 

Une délégation de FO Energie et Mines composée de Pierre MONFORT (responsable 
secteur Prévention Santé Sécurité), Jacky CHORIN (responsable de la Branche IEG), 
Bernard PELET (responsable Tête de Groupe EDF SA), de Denis SIMON et Brigitte SIRET, 
médecins Conseils a été reçue à notre demande par Dominique SPINOSI et Marc LECOCQ 
(responsables du dossier Evolution du Service Général de la Médecine Conseil et de ses 
personnels médecins et statutaires). 
 
Les employeurs ont confirmé vouloir faire évoluer ce service pour le transformer en 
organisme de branche à compter du 1er Janvier 2011. Différentes pistes juridiques ont été 
explorées et celle qui tient aujourd’hui la corde est celle de l’association. 
 
FO Energie et Mines a fait part aux Directions des vives inquiétudes des Personnels sur cette 
réorganisation ainsi que sur le déménagement concomitant qui est prévu sur le site du Landy 
à Saint Denis pour les médecins et agents travaillant rue Joubert. 
 
FO a rappelé son attachement à l’existence d’une médecine de contrôle de Branche, 
partie indissociable de notre régime spécial d’assurance maladie. 
 
Nous revendiquons également que les médecins conseils qui le souhaitent puissent basculer 
au Statut des Industries Electriques et Gazières. 
 
Nous avons exigé que les Personnels actuels et futurs bénéficiant aujourd’hui du Statut 
des Industries Electriques et Gazières (Personnels administratifs et assistantes) continuent à 
en bénéficier après la réorganisation. Pour cela, il faudrait le prévoir par une loi comme cela 
a été fait pour le Personnel de la CNIEG. 
 
Pour le moment, les Directions, tout en affirmant que rien n’est encore décidé, considèrent 
que les agents en place seront mis à disposition de cette structure sur la base du volontariat 
et que les nouveaux embauchés devraient l’être sous convention collective donc hors Statut 
des IEG.  
 
Ce dernier point n’est pas acceptable pour FO par principe et compte tenu du fait que cela 
fragiliserait la situation des agents en place. 
 
 
Des négociations de Branche vont s’ouvrir prochainement. 
 
FO s’y investira pleinement dans l’intérêt de l’ensemble des Personnels du Service 
Général de la Médecine Conseil. 
 

Service Général  
de la Médecine Conseil 

9 Juin 2010 

 

 


